
AVIS : DEMANDE D’AUTORISATION 
D’EXERCER UN USAGE CONDITIONNEL

Le mardi 
au 800, boul. De Maisonneuve Est (RDC)

La secrétaire d’arrondissement, Me Katerine Rowan | 22 mars 2024

Consultez tous les dossiers à l’étude en matière 
d’urbanisme à l’aide du code à barres 2D.

Écrivez-nous à 
en mentionnant le numéro de dossier 1243332001. 

urbanisme_ville-marie@montreal.ca

9 avril 2024 à 18h30

 Pour plus de renseignements : 
montreal.ca/ville-marie

ASSISTEZ À LA SÉANCE DU 
CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

NATURE DE LA DEMANDE
Restaurant

AUTRES INFORMATIONS IMPORTANTES
Les personnes intéressées sont priées de noter qu’elles
pourront être entendues par les membres du conseil
d’arrondissement qui statueront sur une demande
d’usage conditionnel, demande d’autorisation d’exercer
l’usage « restaurant » au rez-de-chaussée de l’immeuble 
situé au 2021, avenue Atwater et ce, conformément 
à l’article 153 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Ville-Marie (01-282). 

PROJET SITUÉ AU 2021, AVENUE ATWATER

Emplacement et vue du projet


